
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

CANTON DE LE MÉE-SUR-SEINE

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2014
COMPTE-RENDU DE SÉANCE  

L’an deux mil quatorze  le dix mars  à 20h30, le Conseil municipal de la commune de
Vert-Saint-Denis, régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil municipal,
sous la présidence de Monsieur Éric BAREILLE, Maire.

Convocation :
04/03/2014

Étaient     présents :
Monsieur Éric BAREILLE
Monsieur Stéphane DIGOL-N’DOZANGUE
Madame Laurence COURTOIS
Monsieur Rachid BENYACHOU
Madame Maria BOISANTÉ
Monsieur Jérôme DUMOULIN
Madame Marie-Odile MARCISET
Monsieur Robert LEBRUN
Madame Danièle JULLIEN
Monsieur Luc de MONSABERT
Madame Martine AMRANE
Monsieur Florent DUPRIEZ
Madame Monique DESCHAMPS
Monsieur Serge RICARD
Madame Anne-Marie CHAZEL
Monsieur Jean-Marc MELLIERE
Madame Martine NEGRINI
Monsieur Benoît LAUFENBUCHLER
Madame Chantal VEYSSADE
Monsieur Gérard BERNHEIM
Madame Françoise COSTO
Monsieur Xavier BARBOTIN
Monsieur Didier EUDE
Monsieur Franck SURENA
Madame Bernadette LOYAU
Monsieur Daniel DYWICKI
Madame Hélène DEMAN 

Date d’affichage :
03/03/2014

Membres en exercice : 29
Présents : 27

Représentés : 0
Votants : 27

Absents     excusés :

Monsieur Distel YELESSA
Madame Geneviève GUY

Secrétaire     de     séance : Serge RICARD



La séance est déclarée ouverte à 20h40

POINT 1.1   : Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 27 janvier 2014

Le procès-verbal du Conseil municipal du 27 janvier 2014 est approuvé à 26 voix pour et
1 abstention (Mme LOYAU).

POINT 1.2 : Informations relatives aux décisions du Maire

Décision n°5 du 5 février 2014 la commune de Vert-Saint-Denis décide à compter du 1er

mars 2014, de doter  la  commune de Vert-Saint-Denis d’un outil  de commande et  de
solution de paiement des fournisseurs et de contracter la Solution Carte Achat pour une
durée d'un an, reconductible deux fois par reconduction expresse.  La Caisse d’Épargne
Île-de-France  mettra  à  la  disposition  de  la  commune  cinq  cartes  achat. Le  montant
plafond global de règlements effectués pour les 5 cartes achat de la commune est fixé à
76 000 euros, pour une périodicité annuelle.
Décision n°6 du 17  février  2014  la  commune de Vert-Saint-Denis  décide  de signer
l'avenant n°1 et les documents afférents prorogeant au 15 avril 2014 maximum le marché
en cours n°2012M01 relatif à la fourniture des services de télécommunications avec SFR
Business Team – cellule Marchés publics Meudon Campus Bât 2, 12 rue de la Verrerie
92190 Meudon, le montant dudit marché demeurant inchangé. 
Décision n°7 du 17 février 2014 la commune de Vert-Saint-Denis décide de signer le
marché  n°  2014M02  relatif  à  une  mission  de  contrôles  techniques  obligatoires  des
ascenseurs,  monte-charges,  portes  et  portails  automatiques avec  OTIS-Agence
Champagne Ardennes, 1 bis rue Maurice Hollande -  51100 Reims. Il a été relancé en
procédure  adaptée  et  passé sans  minimum  et  avec  montant  maximum  annuel  se
définissant comme suit sans que ce montant ne lie de manière obligatoires les membres
du groupement : Cesson : 8 000 € HT / Vert-Saint-Denis :  20 000 € HT / Nandy : 20 000 €
HT. Le montant annuel maximum de commandes est de 48 000 € HT, soit 192 000 € HT,
pour  la  durée  totale  du  marché  pour  les  opérations  de  contrôle  de  maintenance
préventive,  sans  compter  les  opérations  de  maintenance  curative  et  les  coûts  des
matériels nécessaires aux réparations et entretiens des installations contrôlées.
Décision n°8 du 18 février 2014  la commune de Vert-Saint-Denis décide de signer  le
marché  subséquent  n°3  de  l'accord-cadre  de  fourniture  et  livraison  de  matériels
informatiques (procédure n° 2013M11MS03) avec MEDIACOM système distribution SARL
Technopôle Château Gombert BP 100 -13013 Marseille pour un montant de 14 281,68 €
HT.
Décision n°9 du 21 février 2014  la commune de Vert-Saint-Denis décide de signer  le
marché n° 2013M29 relatif à un marché de télécommunications - Services de Téléphonie
fixe et  mobile  pour l'attribution du lot  n°1 téléphonie fixe  avec  ACROPOLIS - 5-9 rue
Mousset Robert - 75012 PARIS dont le montant annuel estimé s'élève à 9 038,80 € HT
dont  760 € HT la 1ère année au titre  des frais  de mise en service.  Le montant  des
2 années supplémentaires de reconduction du marché s'élèveront donc à 8 278,80 € HT. 
Décision n°10 du 28 février 2014 la commune de Vert-Saint-Denis décide de signer, à
compter du 1er avril 2014, le marché n°2013M25 relatif à la fourniture et la livraison des
denrées alimentaires, pour la confection des repas de la restauration municipale avec la
SARL SABWAEDY - 45 avenue Charles Monier - 77240 CESSON pour le lot 1 « Pain,
Viennoiseries » et avec les Ets LUCIEN – rue des 40 Mines – ZAC de Ther – 60 000
Allonne  pour  le  lot  3  « Charcuteries-Viande  de  porc ».  Ledit  marché  à  bons  de
commandes comportant des montants minimum et maximum débutera pour une durée de
12 mois, renouvelable 2 fois par tacite reconduction, pour une période de 12 mois. La
durée maximale dudit  marché est fixée à 36 mois. Les montants annuels minimum et
maximum de commande s'élèvent comme suit :



LIBELLE DU LOT Montants
minimum

HT
 (annuel)

Montants minimum
HT

 (sur la durée totale
du marché)

Lot 1 PAINS, VIENNOISERIES 8 500 € 25 500 €

Lot 2 POISSONS FRAIS 2 000 € 6 000 €

Lot 3 CHARCUTERIE, VIANDE DE PORC 3 000 € 9 000 €

TOTAUX 13 500 € 40 500 €

Il  est  précisé  que  le  lot  n°2  POISSONS FRAIS est  déclaré  infructueux  en  l'absence
d'offres reçues. Il est décidé de le relancer sur la base de l'article 35 II 3°, en procédure
négociée.  Les  marchés  pour  lesquels  aucune  candidature  ou  aucune  offre  n'a  été
déposée,  à  condition  que  les  conditions  initiales  du  marché  ne  soient  pas
substantiellement modifiées, peuvent être négociés sans publicité préalable et sans mise
en concurrence. L'article 66 régissant la procédure négociée sera respecté par envoi, à
au moins  trois  potentiels  candidats  susceptibles  de répondre à ce lot  d'une lettre de
consultation accompagnée du DCE, avec une date de remise des offres. Au terme des
négociations,  après  classement  des  offres  conformément  au  III  de  l'article  53,  l'offre
économiquement  la  plus  avantageuse est  choisie  par  le  représentant  de la  personne
publique en application des critères annoncés dans le règlement de la consultation. 

POINT  1.3   :  Convention  de  partenariat  dans  le  cadre  du  dispositif  de  vidéo-
protection de Sénart

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,
APPROUVE la convention de partenariat dans le cadre du raccordement du dispositif de
vidéo-protection au centre de supervision de Sénart.

POINT 2.1 : Budget Primitif 2014

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
APPROUVE le budget primitif 2014, chapitre par chapitre :



DEPENSES DE FONCTIONNEMENT



RECETTES   DE   FONCTIONNEMENT  



DEPENSES   D'  INVESTISSEMENT



RECETTES     D'INVESTISSEMENT



POINT 2.2 : Reprise anticipée du résultat 2013 et affectation provisoire au budget
primitif 2014

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à 23 voix pour et 4 abstentions (Mme
LOYAU, M. EUDE, M. DYWICKI, M. SURENA), 
DECIDE de reprendre de façon anticipée les résultats 2013 tels que suit :
* En     section     de     fonctionnement après affectation au 1068 :  +  829 944,99 €
* En     section     d  ’  investissement   :  - 350 032,34 €
et  d'affecter  au  financement  de  la  section  d'investissement  du  BP 2014  (article
1068) :  450 000 €

POINT 2.3 : Approbation du taux de la taxe d’habitation, de la taxe sur le foncier
bâti et la taxe sur le foncier non bâti

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
DÉCIDE par 23 voix pour, 3 voix contre (M. EUDE, M. DYWICKI, M. SURENA) et 1
abstention (Mme LOYAU) de fixer le taux des trois taxes directes locales pour l’année
2014 de la façon suivante :

PROPOSITION DU MAIRE VOTE DU CONSEIL

Taxe d’habitation 16.46 16.46

Taxe Foncière (Bâti) 29.69 29.69

Taxe foncière (Non Bâti) 76.49 76.49

POINT  2.4 :Subvention d’équipement,  participation à  la charge intercommunale
2014

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à 26 voix pour et 1 abstention (Mme
LOYAU), 
APPROUVE les contributions aux organismes de regroupement pour l’année 2014 de la
façon suivante :
 

ARTICLE 6554 - Contributions aux
organismes de regroupement

PROPOSITION DU
MAIRE

VOTE DU
CONSEIL

Syndicat Intercommunal de la culture 301 000 301 000
Syndicat Intercommunal de Livry-sur-Seine 16 000 16 000
Syndicat Intercommunal des Sports de Cesson 
VSD (fonctionnement)

728 000 728 000

ARTICLE 20415 - Subventions d’équipement
au regroupement de collectivités

PROPOSITION DU
MAIRE

VOTE DU
CONSEIL

Syndicat Intercommunal des Sports 
(investissement)

125 000 125 000

DIT que la dépense est inscrite au budget primitif 2014

POINT 2.5 : Attribution d'une subvention aux établissements publics locaux et au
Centre Communal d'Action Sociale 2014

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,
DIT que la dépense est inscrite au Budget Primitif 2014,
ATTRIBUE les subventions aux associations des coopératives scolaires comme suit :





ATTRIBUE la subvention au Centre Communal d'Action Sociale.

ARTICLE 657362  – CENTRE
COMMUNAL D'ACTION

SOCIALE
PROPOSITION VOTE

C.C.A.S. 27 400 27 400

POINT  2.6 : Attribution 2014 d'une subvention aux associations 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,
DIT que la dépense est inscrite au Budget Primitif 2014.
ATTRIBUE les subventions aux associations, conformément au tableau ci après annexé :



POINT 2.7 :  Autorisation donnée au Maire de signer l'avenant n°2 au marché de
renouvellement de mobilier urbain publicitaire 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,
DÉCIDE d'accepter la prolongation de la durée dudit contrat d'une année supplémentaire.
Le marché se terminera définitivement le 16 juillet 2016. 
PRÉCISE que la hausse de la durée entraîne une hausse de recettes perçues par la
société d'environ 21 000 € (1400 € par panneau * 15 unités * 1 an) soit une hausse, en
tenant compte des deux avenants, de 18,75 % dont 13,39 % liés uniquement à l'avenant
n°2. 
PREND  ACTE de  l'avis  favorable  de  la  Commission  d'Appel  d'Offres  statuant  sur
l'avenant n°2 en date du 27 février 2014. 
PRÉCISE que l'économie générale du marché n'est pas modifiée
AUTORISE le Maire à procéder à la signature de cet avenant et de tous les documents
s'y rapportant.

POINT 2.8 : Mise à la réforme de biens mobiliers et sortie de l'inventaire

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,
DÉCIDE d'accepter la mise à la réforme des biens (imprimantes et photocopieurs de la
ville) et d'accepter leur retrait par la société titulaire du nouveau marché et leur sortie de
l'inventaire.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Pour extrait conforme, Vert-Saint-Denis, le 11 mars 2014 

Le Maire,
Eric BAREILLE


	république française
	département de Seine-et-Marne
	Canton de le Mée-sur-Seine

	CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2014
	RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	ARTICLE 657362 – CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE



